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Localisation 

Adresse Pont Rolland, en rive gauche du Gouessant 

Extrait Plan IGN Cadastre 

  
Vues générales 

 

 
 

  



Description technique 

 

Architecture et génie civil 

La centrale hydro-électrique se présente sous la forme d'un bâtiment de plan masse simple en 

profondeur, à pignons découverts. Epaulé de contreforts droits, éclairé par un oculus à l'est, il 

présente sur la face sud un avant-corps en encorbellement supporté par des consoles à ressauts 

en quart-de-rond et surmonté d'un toit en croupe. Il est flanqué à l'est d'un autre bâtiment 

(salle des machines) de plan rectangulaire, simple en profondeur, couvert d'une toiture en 

terrasse, ouvert au sud d'une grande porte en plein-cintre et à l'est de cinq baies jumelées en 

plein-cintre séparées les unes des autres par des colonnes. Les façades sont également 

épaulées de contreforts droits. Tour circulaire hors-œuvre dans l'angle abritant un escalier 

tournant avec jours.  

 

A l'ouest du poste, la centrale comporte une imposante cheminée d'équilibre pour pallier aux 

coups de bélier en cas de fermeture des vannes à l’aval ou de l’arrêt brutal des turbines. 

L’importance des débits maxi pouvant transités (18 m3/s) justifie l’importance de cet ouvrage 

qui est revêtu de moellons de granite. 

 

Equipements 

L'usine comprend : 

 Au sous-sol : deux turbines Kaplan de puissance totale 2 700 kW pour le débit maxi de 

18 m3/s, les vannes papillons de réglage de débits pour chaque turbine et deux vannes 

de fermeture. 

 Au rez-de-chaussée : une salle de machines abritant deux alternateurs de 2 000 kW, 

ainsi qu’un tableau de commandes électriques. Ces installations sont bien entretenues 

mais obsolètes. 

 

Le productible est de 2,6 GWh, correspondant à la consommation en énergie d’environ 1000 

habitants. 

 

L’ensemble industriel comprend également un atelier, un logement et des dépendances. 

 

 
Turbine Kaplan 

 
Tableau de commandes électrique 



 
Salle des alternateurs 

Auteur société « Sud-Finistère Electrique » - architecte Yves Hémar 

Date de construction 1934 à 1936 

Historique 
 

Le 25 mars 1929, la société « Sud-Finistère Electrique » adresse à l’Etat une pétition pour 

obtenir la concession de la chute d’eau existant sur le Gouessant, dans le but d’équiper ladite 

chute pour la production d’énergie hydroélectrique au lieu-dit Pont Rolland.  

 

Un contrat de concession est signé le 27 février 1931 entre ladite société et le ministère des 

travaux publics pour une durée de 75 ans.  

 

La barrage de Pont-Rolland (voir fiche 040201) est l’un des tout premiers barrages voûtes 

conçus par André Coyne qui fut autorisé par son Ministre (lettre du 20 novembre 1932) à y 

exercer une mission d'ingénieur-conseil pour le maître d'ouvrage, la société « Sud Finistère 

Electrique ». Celle-ci s'appuyait en outre sur le bureau d'études LEBON et Cie, pour la 

maîtrise d'œuvre. 
 

L’ensemble des ouvrages de production d’électricité comprend : 

 Le barrage avec une prise d’eau en rive gauche 

 Une conduite forcée en béton armé de 3 m de diamètre, d’une longueur de 326 m, 

pouvant transiter un débit de 18 m3/s. 

 Une cheminée d’équilibre de 10 m de diamètre 

 L’usine hydroélectrique d’une puissance de 2,7 MW 

 Plusieurs logements de fonction 

 Des bâtiments annexes de dépôts 
 

Exploitation des ouvrages 

L’exploitation des ouvrages, qui sont opérationnels en 1936, est assurée par le 

concessionnaire jusqu’en 1946. Au lendemain de la guerre, pour répondre aux souhaits du 

Conseil National de la Résistance, un programme de nationalisation est entrepris. L’énergie, 

et en particulier l’électricité, est l’un des secteurs concernés. C’est le cas de la société « Sud-



Finistère Electrique ». La propriété des ouvrages est transférée à l’Etat et c’est « Electricité de 

France » (EDF) qui prend en charge la gestion des ouvrages et la production d’électricité par 

le biais d’un contrat de concession d’une durée de 65 ans. Ce contrat est arrivé à terme le 31 

décembre 2010. 

 

A l’issue de contrat, EDF n’a pas souhaité conclure un nouveau contrat de concession, 

estimant que la rentabilité était trop faible et que les contraintes environnementales nouvelles 

étaient trop pénalisantes : débit réservé de 270 l/s, continuité écologique impliquant d’assurer 

la montaison et la dévalaison des poissons migrateurs, et notamment des anguilles. 

 

L’Etat a conclu un contrat d’exploitation avec EDF jusqu’au 31 décembre 2013. L’arrêt total 

de la production a été effectué en 2014, et EDF s’est vue confier une simple mission de 

surveillance de la sécurité et de la tenue des ouvrages depuis l’arrêt des turbines, dans 

l’attente d’une décision quant à la reprise des installations pour la production d’électricité, ou 

d’un abandon des ouvrages. 

 

Quelles perspectives ? 

 

Depuis le début de l’année 2015, un groupe informel constitué d’anciens élus, de militants 

écologistes et d’opérateurs dans le domaine des énergies renouvelables se réunit 

régulièrement, prenant des contacts avec la Préfecture, le Conseil Départemental et le Conseil 

Régional pour essayer de trouver une solution pour la reprise de la production d’énergie 

hydroélectrique. Dans le contexte de la transition énergétique, il lui paraît aberrant de 

renoncer à une production durable comme celle de Pont Rolland. Le Conseil Départemental et 

le Conseil Régional ne veulent pas s’engager, la Préfecture a indiqué en 2016 qu’elle 

souhaitait lancer un Appel à projets, mais celui-ci promis pour l’été 2016 n’a à ce jour (janvier 

2017) pas encore été concrétisé. 

Bien évidemment, le projet de reprise devra prendre en considération toutes les contraintes 

environnementales et assurer une rentabilité financière, même minime. 

 
 

Extrait du Plan terrier de 1785 

 



Anecdotes 

En amont, trois moulins sont noyés, tandis que la création de la retenue d'eau prive le moulin 

Rolland, mentionné dès 1477, de l'énergie nécessaire à son fonctionnement 

Le site est également occupé par le moulin Rolland construit au cours du 4e quart XIXe siècle 

et reconverti en logement dans le 2e quart du XXe siècle. Logement datant de la 2e moitié du 

XXe siècle. (voir fiche 40103) 

Plan d’ensemble des ouvrages 1933 

 
 

Le plan signale la présence du moulin Rolland (remanié), de son bief et de son canal de fuite 

(disparus), du barrage, du déversoir du moulin (vestiges) et de l'usine composée d'un poste, 

d'une salle des machines, d'une cheminée d'équilibre et de son déversoir.  

 

 

Cartes postales anciennes du site 

 



 

 
Electrification de la commune de Hillion 

 

Dès 1923, le conseil municipal d’Hillion pense à l’électrification de la commune. Au début, le 

projet est de relier les deux bourgs au réseau existant, mais en 1931, il ajourne cette décision 

en raison du coût élevé et attend que l’usine du Pont Rolland soit en service 

 

Hillion se rattache au Syndicat Intercommunal le 11 aout 1933 en votant les crédits 

nécessaires soit 59 000 francs pour sa quote-part, et 116 000 francs pour la construction du 

réseau communal. 

 

L’électrification d’Hillion commence en 1936 après la construction du barrage. La majeure 

partie de la commune est desservie par un réseau électrique, mais comme dans toute 

innovation, il y a des réfractaires et aussi quelques cas imprévus. 

 

Sur la commune, plusieurs secteurs à l’écart ont refusé leur raccordement pour diverses 

raisons. Elles eurent le temps de réfléchir à leur erreur passée pendant la guerre de 1939-45. 

Les bougies sont introuvables et le pétrole lampant est délivré au compte-gouttes. 

 

Tous les foyers seront raccordés en 1951. 

 

Statut juridique Propriété de l’Etat (Service des Domaines) 
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